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DOCUMENT 2 
 
« Extrait du programme d’accréditation 100.1 du COF RAC relatif à l’analyse 
physico-chimique des eaux » Programme 100-1 rev 01 de juin 2000. 
 
2.3. METROLOGIE 

 

2.3.1. Températures 

 

Le laboratoire doit suivre tout particulièrement les prescriptions de métrologie 

définies dans les méthodes normalisées. 

 

2.3.2. MASSES 

 

De façon générale, la mise en oeuvre de méthodes indiquées dans ce document ne 

nécessite pas de "micro-balances". 

 

Les exigences minimales sont les suivantes: 

* Emploi d’une balance, dont l'échelon de vérification est de 1 mg (cf. EN 45 501) 

installée dans une zone « tranquille », ceci n’impose pas une salle de balances spéciale et tient 

compte des nouvelles technologies employées. 

* Le contrôle de la balance doit se faire à l'aide de masses de travail raccordées à la 

chaîne d'étalonnage et choisies en fonction du domaine de travail. 

* Une vérification par an. 

 

2.3.3. VOLUMES 

 

* Verrerie jaugée  

Celle qui est utilisée de façon classique de classe A est suffisante pour le niveau 

de précision demandé en analyses de l’environnement. 

Si, l'utilisateur se donne un critère moins contraignant, il doit le définir et le 

justifier.  

Le laboratoire doit être conscient que lors de dérives des performances, la verrerie 

peut être directement en cause. C’est pourquoi, il doit veiller au bon usage et au 

bon état ultérieur de la verrerie utilisée. Ces dispositions doivent être formalisées 

au sein d'une procédure adaptée. 

 

* Micropipettes 

L'utilisation de micropipettes devenant de plus en plus fréquent, le laboratoire doit 

être vigilant sur: 

* la façon d’utiliser ce type de matériel et en particulier la façon de l’entretenir. 

* le contrôle du volume délivré. 

Celui-ci est à faire au moins tous les trimestres, par pesée (10 répétitions) dans le 

cas de pipettes à volume variable, il convient de vérifier en deux points couvrant 

la gamme délivrée. 
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* Diluteurs automatiques 

L’emploi de diluteurs automatiques implique une procédure basée sur l’analyse du 

produit dilué délivré, il faut faire attention à choisir une méthode aussi fiable que 

possible qui puisse permettre de caractériser la dilution et non la méthode 

d’analyse. 

 

* Burettes manuelles et automatiques 

Devant la variété des équipements possibles, aucune recommandation n'est faite. 

A chacun de s’inspirer des indications précédentes. 
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DOCUMENT 3 
 

Norme XPT 
90-210 (extrait) 
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DOCUMENT 4 
 

 

Données analytiques expérimentales relatives à la détermination de l’alcalinité. 
 
 
 
 
Mesure du pH en fonction du volume d’acide chlorhydrique de titre 0,1 M versé sur un 

prélèvement de 40ml d’une eau de chaudière : 

 
volume 
d’acide 

chlorhydrique 
versé en ml 

pH 
mesuré 

0 8,744 
0,05 8,545 
0,1 8,178 

0,15 7,886 
0,2 7,669 

0,25 7,512 
0,32 7,349 
0,41 7,197 
0,543 7,025 
0,692 6,854 
0,83 6,721 
1,004 6,587 
1,24 6,407 
1,422 6,257 
1,576 6,118 
1,715 5,989 
1,857 5,814 
1,946 5,67 
2,014 5,512 
2,064 5,35 
2,114 5,139 
2,164 4,81 
2,214 4,325 
2,264 3,934 
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Valeurs d’alcalinités obtenues pour 10 mesures d’un e solution de 
concentration 100 mg/l CaCO 3 dans des conditions de répétabilité :  
 
Mesure de l'alcalinité en mg/l 

CaCO3: 
    

100     
95     

101     
103     
106     
105     
101 écart-type SLQ: 3,26 mg/l 

CaCO3 

100 Moyenne des 10 
valeurs: 

101,2 mg/l 
CaCO3 

98     
103     

 

Remarque : un test de shapiro –wilk n’a pas détecté de valeurs aberrantes. 
 
Compilation de valeurs des contrôles obtenues dans des conditions de reproductibilité 

 
 

Date Valeur de TAC en mg/l 
CaCO3 

03-nov 259 
04-nov 255 
05-nov 253 
06-nov 253 
07-nov 257 
08-nov 255 
09-nov 257 
10-nov 255 
11-nov 251 
12-nov 251 
13-nov 250 
14-nov 252 
15-nov 251 
16-nov 253 
17-nov 252 
18-nov 251 
19-nov 252 
20-nov 253 
21-nov 251 
22-nov 252  écart-type des 20 

mesures: 
2,43 mg/l Ca 

C03 
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